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EDITO
du MAIRE

Vie
Municipale

Chers administré(e)s

Nouvelle équipe élue en mars 2014, nouveau bulletin 
municipal dont l’élaboration a été prise en charge par 
l’une de nos dynamiques commissions : la commission 
communication. Aussi, je suis certain que vous prendrez 
toujours autant de plaisir à le découvrir (ou feuilleter).

A travers cette publication la commune poursuit sa 
volonté de transparence et de dialogue tout en restant à 
l’écoute de chacun d’entre vous. 

Ce bulletin est la synthèse des actions municipales, asso-
ciatives mais aussi un support pour vos démarches au 
quotidien.

Sa parution arrivant un peu plus tôt qu’à l’habitude, fait 
que les projets 2015 ne sont pas encore arrêtés même 
si l’opération d‘aménagement du centre bourg semble 
bien engagée. 

Cependant les choix se feront en fonction des priorités 
et des moyens. Je sais que tout peut être demandé, mais 
malheureusement tout ne pourra être réalisé, mon souci 
étant d’agir dans l’intérêt général et dans la rigueur bud-
gétaire.

Je terminerai en souhaitant à toutes et à tous une bonne 
année 2015. Je vous présente au nom du Conseil Munici-
pal nos meilleurs vœux de bonheur, réussite mais surtout 
de santé à vous et à votre famille.

Vivian PERROCHES
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Personnel cOMMunAl
Sur l’effectif total, 11 personnes, 7 sont mobilisées 
pour les services périscolaires cantine et garderie.

Pour un bon fonctionnement, les remplacements des personnes absentes s’organisent en 
interne pour de courtes périodes. Pour tout autre congé, nous avons recours à l’association 
« L’Envol » de Smarves, très réactive et en mesure de nous fournir des personnes de qualité 
pour les missions demandées.
D’autre part, nous accueillons ponctuellement des stagiaires, élèves, adultes dans les différents services. Une priorité est donnée aux per-
sonnes résidant sur la commune.

• Paula LAiDiN, employée par l’ENVOL affectée à la cantine.

•  Catherine DEMARCONNAy est remplacée partiellement par Cathy DURAND à la garderie, par Paula LAiDiN à la cantine et par d’autres 
personnels de l’ENVOL pour le ménage.

Secrétaires de mairie

Adjoints techniques

Adjoint technique
• Virgnie NAUD

ATSEM
• Françoise MEHEUx-DRiANO

Cantonniers

• Claudette HEBRAS  • Maud VACHON

• Christelle DOS-SANTOS  • Isabelle JOSEPH         • Isabelle PAiNAULT  • Cathy DURAND

• Didier JOyEUx   • Jean-Marie PAiNAULT
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Section de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement
Chapitre Désignation Montant

011 Charge à caractère général 217366.00
012 Charges de personnel et frais assimilés 286485.00
14 Atténuations de produits 19207.00
65 Autres charges de gestion courante 72060.00
66 Charges financières 23470.00
67 Charges exceptionnelles 20.00
68 Dotations provisions semi-budgétaires 5891.96

022 Dépenses imprévues 28853.04
023 Virement à la section d’investissement 282000.00

TOTAL DEPENSES 935353.00

Section d’investissement

Dépenses d’investissement
Chapitre Désignation Montant

16 Emprunts et dettes assimilés 53245.00
20 immobilisations incorporelles 00.00
21 immobilisations corporelles 408036.00
23 immobilisations en cours 66000.00
001 Déficit d’investissement reporté 00.00
020 Dépenses imprévues 33891.96

TOTAL DEPENSES 561172.96

Indemnités Maire et Adjoints : 
Le Conseil Municipal a fixé à l’unanimité des membres présents les indemnités comme suit : 
Maire : 27 % de l’indice brut 1015 soit 1026.39 € brut mensuel.
Adjoints : 10.40 % de l’indice brut 1015 soit 395.35 € brut mensuel pour chacun d’entre eux.  

Fiscalité locale 2014 : 
A l’unanimité, le Conseil Municipal a reconduit les taux 2013 à savoir : 
-Taxe d’habitation 20.58 %   -Taxe foncier bâti 20.47 %   -Taxe foncier non bâti 28.95 % 

Dans le cadre du passage à la fiscalité professionnelle unique retenue par la Communauté de Communes Vallées du Clain, la commune ne 
perçoit plus la cotisation foncière des entreprises, une allocation compensatrice de 57 525 € est reversée par l’EPCi au budget de la com-
mune. 

Budget cOMMunAl 2014

Recettes de fonctionnement
Chapitre Désignation Montant

013 Atténuation de charges 10.16
70 Produits des services, domaine et ventes diverses 45470.00
73 impôts et taxes 336838.00
74 Dotations, subventions et participations 180526.00
75 Autres produits de gestion courante 10010.00
76 Produits financiers 10.00
77 Produits exceptionnels 20.00
002 Excédent de fonctionnement reporté 362468.84

TOTAL RECETTES 935353.00

Recettes d’investissement
Chapitre Désignation Montant

021 Virement de la section fonctionnement 282000.00
024 Produits de cessions d’immobilisations 00.00
10 Dotations, fonds divers et réserves 84687.49
13 Subventions d’investissement reçues 133350.00
28 Amortissement des immobilisations 5891.96

001 Excédent d’investissement reporté 55243.51
TOTAL RECETTES 561172.96
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Rentrée 2014-2015 une nouvelle organisation de la semaine sco-
laire est en place afin d’appliquer la réforme des rythmes scolaires.

Extrait du compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 4 juin 2014
Réforme des rythmes scolaires
Monsieur le Maire fait part du courrier de l’Académie validant les 
nouveaux horaires de la prochaine rentrée, proposés par les équipes 
municipale et enseignante.

La commission scolaire s’est réunie pour élaborer un nouvel emploi 
du temps des agents intervenant à l’école. C’est ainsi que Mme Cathy 
DURAND a intégré l’équipe du personnel scolaire pendant la garde-
rie du soir (délibération du 22 septembre 2014).

Garderie Horaires Tarifs
Matin 7 h 15 à 8 h 50 1.65 €
Mercredi midi 12 h à 12 h 30 gratuit
Soir 15 h 45 à 16 h gratuit

16 h à 16 h 30 0.50 €
16 h 30 à 18 h 30 2.00 €

Nouvelle organisation de la cantine le mercredi : le syndicat des 
5 communes dont Fleuré fait partie a pris la décision de transférer 
le service de cantine de chacune de ces communes vers le centre de 
loisirs de Vernon.

Cantine Tarifs
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 2.65 €

Mercredi 2.70 €

Centre de Loisirs
Tarifs

Quotient familial Journée 
complète

½ journée 
avec repas

½ journée 
sans repas

Repas

De 0 à 700 6.35 € 4.68 € 2.68 €

2.70€
De 701 à 900 7.37 € 5.25 € 3.25 €
De 901 à 1200 8.54 € 6.00 € 4.00 €
De 1201 à 1500 9.75 € 6.75 € 4.75 €
Au-delà de 1501 11.00 € 7.50 € 5.50 €

Ecole publique MAtERnEllE 
Et pRIMAIRE Yannick DREUX
Impasse des Tilleuls 86340 Fleuré - Tél. : 05 49 59 19 53

M. Thierry CLEMENT, directeur de l’école, accueille 135 élèves répartis dans 6 classes :

Nom de l’enseignant Jour de présence Niveau de la classe Effectif
Gaëlle BERNARD-BARRUCAND Lundi, mercredi, jeudi, vendredi

Petite Section de maternelle (PS) 20 élèves
Marie-Pierre GOUJON mardi

Thierry CLEMENT Lundi, mardi, mercredi, vendredi
Moyenne Section de maternelle (MS) 28 élèves

Claire ROBiN jeudi

Marie-Pierre BUGEAUD Du lundi au vendredi
Grande Section de maternelle (GS) 8 élèves
CP 9 élèves

Suzanne FRADiN Lundi, mardi, mercredi, vendredi CP 10 élèves
Marie-Pierre GOUJON jeudi CE1 11 élèves

Céline RUNGEARD Du lundi au vendredi
CE2 15 élèves
CM1 8 élèves

Clément GATÉ Du lundi au vendredi
CM1 11 élèves
CM2 15 élèves
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Le travail de la commission :
Modification du statut de la RN147 suite à la construction 
de la 2X2 voies :
-   Depuis la SOFAMS (Lion d’or) jusqu’au rond-point du stade : route 

communale.
-  Depuis l’échangeur jusqu’au croisement de la route Chauvigny- 

Gencay : route départementale.
- Route de Limoges : route communale.

Projet de lotissements : pour un total d’une centaine de maisons
-  Projet EDF 32 maisons - création de 2 rues : rue Copernic et rue 

de l’Univers.
-  3 projets privés rue du Chemin Vert, rue des Ormeaux et Le Guillé. 

-   Lotissement ‘’Les peupliers’’ - environ 50 maisons (à côté du 
garage Picosson).

Aménagement du centre bourg (voir dossier spécial).

Extrait des décisions du conseil
SÉANCE DU 23 JANVIER 2014
Dans le cadre de l’aménagement foncier en cours lié à la mise en 
place de la 2 x 2 voies de la RN 147, l’acquisition de deux par-
celles est acceptée à l’unanimité du conseil pour créer des chemins 
d’exploitation.

Le conseil maintient son opposition à toute modification du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune en relation avec le projet de tracé 
de la LGV Poitiers-Limoges.

SÉANCE DU 23 AVRIL 2014
Aménagement foncier intercommunal Fleuré - Lhommaizé 
Le Conseil Municipal approuve les nouvelles limites de communes 

régularisant ainsi les situations administratives du « Pré du Cou » et 
de « la Bernachère ». 
Travaux connexes : A la demande de la commission intercommu-
nale d ‘aménagement foncier et considérant que la majorité de ces 
travaux se trouve sur Fleuré, la commune en assurera la maîtrise 
d‘ouvrage.

SÉANCE DU 4 JUIN 2014
Aménagement du centre bourg :
Le bureau d’étude de Mme GUERiF est retenu pour la somme de 3275 € 
pour actualiser le projet précédemment réalisé.

SÉANCE DU 22 SEPTEMBRE 2014
Cession terrain « l’Epine ».

Le Conseil Municipal, à la majorité, donne son accord de principe 
pour une cession d’un partie de la parcelle communale pour une 
surface d’environ 120 m2. 

Lors de sa séance du 11 juillet 2014, après échanges de vues, 
le Conseil Municipal décide à l’unanimité de s’inscrire dans la 
démarche volontaire de déploiement d’une borne de recharge de 
véhicules électriques sur le territoire de la commune.

Cette implantation de bornes de recharge véhicule par le syndicat 
Energies Vienne, se fait sur demande des communes dont les ser-
vices pourront en bénéficier gratuitement. Le coût de 12 825 € HT 
étant subventionné, il resterait à la charge de la collectivité 10 % 
soit 1282.50 € HT.

Commission uRBAnISME
Et vOIRIE

BANQUE ET ASSURANCES

86340 LA VILLEDIEU DU CLAIN
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•  2005 : le cabinet Blanchet (La Rochelle) a 
fait une étude mais l'aménagement était 
lié à la fin des travaux de contournement 
(travaux retardés : problème de marchés 
etc…).

•  Étude 2005 obsolète d’où une réactuali-
sation demandée au cabinet ECP Urba-
nisme.

• 2014 : actualisation de l’étude. Pourquoi ? 
•  2011 : contournement de Fleuré, données 

nouvelles.
• Déclassement de la RN147 à son terme 
•  PAVE (plan d’accessibilité des voies et des 

espaces) à mettre en place. 

•  Fréquentation différente : 1000 VL/jour et 
150 PL/jour.

•  Étude préalable à une étude opération-
nelle (choix du maître d’œuvre qui fera les 
études techniques et aidera à consulter 
les entreprises). 

Réunion publique
du 6 novembre
•  La Commission Urbanisme s'est réunie à 

5 reprises pour définir le cadre de l'étude 
et valider les différentes étapes.

•  Avant de clore l'étude, il était indispen-
sable de présenter aux habitants de Fleuré 

l'état des réflexions et de recueillir leurs 
observations.

• 66 personnes présentes. 
• Les avis de chacun ont été consignés.
•  Affichage du projet en mairie et cahier 

d'observation à disposition.

Et maintenant ?
•  Fin de l'étude et remise des documents 

par le cabinet ECP.
•  Décision du Conseil Municipal sur le pha-

sage des travaux.
• Inscription au budget.
• Lancement de l'étude opérationnelle.

Aménagement 
du cEntRE BOuRG
Historique de l’étude 

430 rte Limoges - 86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR
Tél. 05 49 44 02 34 - email : magasin@bpa86.com

FOURNITURES AUTO - PL - OUTILLAGES
ÉQUIPEMENT GARAGE - PEINTURE CARROSSERIE

ACCESSOIRES
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Commission BÂtIMEntS
En 2014, la commission bâtiments a eu de quoi s’occuper

Voici un résumé des programmes « travaux 
et équipements » des infrastructures de 
la commune, votés en réunion de Conseil 
Municipal.

... poursuite des projets votés en 2013.

Mise aux normes du stade de 
football :
Pendant toute la première partie de l’année, 
les travaux d’aménagement et de remise 
aux normes du stade de football se sont 
poursuivis et achevés le 2 novembre 2014 
avec le premier match de l’équipe de foot-
ball Fleuréenne qui a retrouvé sa pelouse.

Extrait du compte-rendu de 
la réunion du Conseil Munici-
pal du 4 juin 2014

Entretien terrain de football : achat 
semoir
Monsieur le Maire informe le conseil du 
montant du devis de l’entreprise Poitou 
Hydroculture concernant la fertilisation du 
terrain, à savoir 3 557.54 € TTC à l’année. 

L’adjoint à la voirie a réfléchi sur une autre 
solution qui consisterait à acheter l’engrais 
(environ 600 €/an) ainsi qu’un matériel 
pour l’épandre dont le devis présenté est 
de 985 € HT, frais de transport inclus, soit 
1122 € TTC. 

Le Conseil Municipal, considérant que cette 
formule est la plus intéressante pour la 
commune, le matériel en question pouvant 
être multifonctionnel (engrais, sable, sel de 
déneigement…) décide à l’unanimité des 
membres présents de l’achat d’un épandeur 

pour la somme de 1 122 € TTC, les travaux 
pouvant ainsi être faits par le personnel du 
service technique.

Extrait du compte-rendu de 
la réunion du Conseil Munici-
pal du 4 juin 2014
Local stade de football : grilles de 
sécurité 
Des grilles de sécurité seront installées par 
l’entreprise SOFAMS pour un montant de 
3 785 € HT.

Extrait du compte-rendu de 
la réunion du Conseil Munici-
pal du 17 novembre 2014
Acquisition d’une traceuse pour le terrain de 
football d’un montant de 939 € HT. Le club 
participant à hauteur de 500 €.

Poursuite des travaux de mise aux normes du terrain de football décidés en 2013, réalisation 
de nouveaux projets et chantiers importants votés cette année par le Conseil Municipal 
(dortoir de l’école, city stade, nouveaux équipements dans la cuisine de la salle polyvalente…)
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Restructuration dORtOIR 
Et SAllE dE MOtRIcItÉ

Le dortoir de l’école « de nos tout-petits » nécessitait une remise en 
état urgente. il a donc été décidé l’installation d’un chauffage au sol, 
des travaux de peinture et carrelage au sol.
Désormais, la sieste des chérubins promet d’être des plus sereines !
Quant à la salle de motricité, elle a retrouvé un air dynamique et 
joyeux avec ses nouvelles peintures aux couleurs vives. 
De quoi encourager davantage l’apprentissage moteur des enfants !

Extrait du compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 4 juin 2014
Choix des entreprises et demande de subvention 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, suit les propositions 
de la commission bâtiments et retient les entreprises REMAULT 
(maçonnerie, carrelage et chape liquide), SAVIGNY (chauffage au 
sol), PORCHERON (peintures dortoir et salle motricité) et LE DUiGOU 
(électricité), pour un montant global de 20 576,48 € HT. 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à solliciter auprès du Conseil 
Général une subvention dans le cadre du PADC au titre de « travaux 
dans les bâtiments scolaires existants ». 

Extrait du compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 11 juillet 2014
Classe maternelle et dortoir : le choix des stores est arrêté à la 
somme de 1 529,68 € HT (proposition de M. Guy PORCHERON de 
Chauvigny).

Aménagement AIRE dE JEux (city Stade)
Ceux d’entre vous dont les enfants fré-
quentent l’école l’ont déjà sans doute remar-
qué, quant aux autres nous les invitons à venir 
y faire un tour. Où ? Sur l’ancien terrain de jeux 
en goudron à côté de l’école et du cimetière. 
il vient d’être transformé en terrain multis-
ports. Diverses activités sportives et ludiques 
pourront y être pratiquées, grâce à un concept 
d’installations modulaires (basketball, hand-
ball, football) avec une piste autour du terrain.

Les premiers utilisateurs seront bien entendu 
les enfants scolarisés, notamment pour les 
activités périscolaires, mais l’ensemble sera 
ouvert à tous en dehors des heures de classe.

Cet investissement d’un montant de 
41 280 € HT  sera financé en partie par les 
subventions qui seront accordées.

Un nouveau lieu de rencontre et de détente pour 
les jeunes et pourquoi pas les moins jeunes.

Extrait du compte-rendu de 
la réunion du Conseil Munici-
pal du 11 juillet 2014
Aménagement aire de jeux 
L’équipe municipale reporte sa décision à 
septembre, les propositions étudiées ne 
répondant pas aux exigences du projet. 
D’autres fournisseurs seront contactés.

Extrait du compte-rendu de 
la réunion du Conseil Munici-
pal du 22 septembre 2014
Aménagement aire de jeux (city stade) :
Choix du fournisseur et demandes de sub-
ventions.

Après avoir examiné les offres présentées 
par la commission, le Conseil Municipal, 
retient l’entreprise KASO pour un montant 
HT de 40 930 € ainsi que le devis de sign’86 
d’un montant de 350 € H.T. Montant total 
de l’opération 41 280 €  HT.  Des subven-
tions seront déposées auprès du Départe-
ment et de la Région.

...AutRES InfORMAtIOnS concernant
la commission bâtiments votées en 2014 :
Extrait du compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 11 juillet 2014
Acquisition matériels pour salle polyvalente 
Remplacement de la plonge, du four et du lave-vaisselle pour la 
somme de 6 498 € HT avec adoucisseur. Le fournisseur retenu est 
l’entreprise BENARD.

Remplacement portes de la cantine : 
Entreprise AUGRy de Fleuré pour la somme de 4 085,24 € HT (porte 
de service en PVC, porte cantine/cour en alu).

Extrait du compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 22 septembre 2014
Local coiffure « place de la Poste » 
Location sous forme de convention d’occupation précaire d’une durée 
d’un an à compter du 1er juin 2014 pour un loyer mensuel de 324,67 €.
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Si le bienfondé de cette commission était sans équivoque 
jusque-là, ses compétences s’amoindrissent aujourd’hui au fil 
des nouvelles réformes qui les transfèrent aux autres collecti-
vités (Conseil Général, Communauté de Communes, etc…).
Elle s’efforce néanmoins de répondre au 
plus près des besoins des administrés qui la 
sollicitent.

Elle porte également un intérêt particulier 
à réunir les seniors de la commune lors du 
traditionnel repas annuel pour un moment 
festif, de partage et de convivialité. 

Son rôle : 
Repas annuel des personnes âgées de 
65 ans et plus.

Assister les personnes rencontrant des 
difficultés :
-  relai entre l’assistante sociale du secteur, 

Mme Caroline COUTURiER, et les particu-
liers.

- renseignements divers.
-  mise à disposition d’un local pour les ren-

dez-vous.

-  aide financière ponctuelle sur demande 
motivée et après étude du dossier par les 
membres du CCAS.

- distribution colis alimentaires.

Jusqu’en 2007, la distribution de colis aux 
familles nécessiteuses était réalisée mensuel-
lement par le personnel communal. Depuis 
la création d’une épicerie sociale associative 
« Court’Echelle » au niveau communautaire, 
prolongement de l’action de la banque ali-
mentaire, les personnes doivent se déplacer 
au local de l’association « Maison des Ser-
vices - 2 chemin des Pradilles - Route de 
Nieuil - à La Villedieu du Clain » :
1er et 3e mercredis du mois de 15 h à 18 h 
ainsi que les jeudis qui suivent de 9 h 30 à 
11 h.
Contacts : Mme VENiEN (0549426313) ; 
Mme CLOPEAU (0549425977).

Commission
cIMEtIÈRE

Commission cOMMunAlE 
d’ActIOn SOcIAlE

La commission en charge 
du cimetière va travailler à 
l’établissement d’un règle-
ment pour une gestion 
simple.
Elle s’occupera également des tombes 
délaissées et tentera de retrouver les 
familles afin de reprendre ces emplace-
ments en toute légalité. Ce travail sera 
long.
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P’tit flEuRÉEn
La commission a aussi 
souhaité vous infor-
mer plus souvent par 
écrit et c’est ainsi que 
l’idée d’un petit jour-
nal est née. Le « P’tit 
Fleuréen » vous a été 
distribué au tout début 
du mois de septembre. 
il reviendra en 2015.

Soirée d’accueil dES nOuvEAux hABItAntS
Accueillir les nouveaux habitants de la 
commune est aussi une préoccupation de 
la commission, d’où l’envie de leur réserver 
une soirée. Lors de celle-ci, la commune est 
présentée grâce au film réalisé par les jeunes 
du « point Jeunes ». Les représentants des 
associations exposent brièvement aux parti-
cipants leurs activités. Une pochette conte-
nant un dossier sur la vie à Fleuré et des 
informations locales leur est remise.

Bulletin MunIcIpAl AnnuEl
La commission a élaboré le bulletin que vous êtes en train de lire !

Tél. 05 49 59 46 58
alexandre.grandon@mutpoitiers.fr

O
ria

s 
: 0

70
07

43
4

MUTUELLE DE POITIERS
ASSURANCES

Alexandre GRANDON
GENCAY

NIEUIL L’ESPOIR
USSON DU POITOU

Commission 
cOMMunIcAtIOn 
Et AnIMAtIOn
Site WEB - http://www.fleure86.fr
La nouvelle commission a commencé son 
action par une actualisation du site Web de 
la commune : de nouvelles rubriques, des 
informations actualisées...
Lors de la réunion du Conseil Municipal du 4 juin 2014, 
celui-ci a validé, à l’unanimité, l’organigramme de gestion 
des données du site :
-  Super administrateur : les secrétaires de mairie et Mme Florence 

Tucholski,
- Administrateur : Mme Laurence Dos Anjos,
-  Rédacteurs : les membres de la commission et Mme Cathy Durand,
-  Contributeurs : les responsables d’association.

La sécurité du site de la commune est gérée par la plateforme 
« réseau des communes ».

Tout dernièrement « réseau des communes » a modifié la présen-
tation du site.
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Le tissu associatif fleuréen est riche ; la qualité du travail 
effectué par les bénévoles qui le font vivre n’y est pas 
étranger. Ce sont des personnes investies et passionnées 
dans ce qu’elles font. Qu’elles soient remerciées de leur 
engagement.
Les objectifs de la municipalité est 
de soutenir les associations dans 
leurs projets et leur développe-
ment à hauteur de ses moyens. 
Cette année trois nouvelles asso-
ciations sont nées (Point Jeunes, 
Comité d’animation et OS THEO 
SARCOME).

Au total, 31 associations sont 
recensées sur Fleuré, certaines 
d’entre elles sont enregistrées 
inactives à la DDCS et n’ont pas 
ou plus d’activités sans avoir pour 
autant été dissoutes...
• Association de chasse de la Literie.
• Association sportive scolaire USEP.
• Chantimages.
• Club du 3e âge de Fleuré.
•  Destination action commerce et service 

(DAS).
• Espace détente culture loisirs.
• Fleuré Accueil.
• Gymnique Club de Fleuré.
• Les cavaliers de la cour.
• Promotion Rock en Poitou-Charentes.
• Société de chasse des « Sept Chemins ».
•  Société de chasse, la Guérinerie-Chande-

lière.

La première difficulté pour régulariser 

la situation de certaines 
d’entre elles est de ne pas 
connaître leurs membres 
dirigeants. Peut-être en 
connaissez-vous ?

En concertation avec la 
commission Budget, le dos-
sier de demande des sub-
ventions municipales a été 
actualisé mais aussi simpli-
fié pour répondre aux règles 
nationales et communau-
taires applicables aux finan-
cements publics.

Commission vIE ASSOcIAtIvE 
Et GEStIOn dES SAllES 
MunIcIpAlES

Salle René Taudière
Lors de sa séance du 17 novembre 2014, 
le Conseil Municipal a voté les tarifs de 
location de la salle René Taudière propo-
sés par la commission (Cf. Salle René Tau-
dière) qui a, avant tout, souhaité adapter 
et augmenter l’offre de location.

Le contrat de mise à disposition de la 
salle René Taudière a également été revu. 
il est effectif au 1er Janvier 2015 et peut 
être consulté sur le site internet.

Un équipement audio et vidéo, proposé 
à la location, serait un plus pour cette 
salle... Des études sont en cours.

Salle Socio-Culturelle Jean-Paul Sénéchault
L’installation du Point Jeunes au cœur du 
bourg et avec les autres associations était 
une évidence. Partager l’espace réservé 
aux réunions avec Fleur’et Pouce a été 
la proposition que chacune des parties a 
accepté. Merci à elles.

Néanmoins, les associations doivent 

désormais organiser leur assemblée 
générale et autres réunions à la salle 
René Taudière… La dissolution du club 
informatique a toutefois permis d’organi-
ser son local en « Salle de comité direc-
teur » et ainsi proposer un espace pour la 
tenue des réunions de bureau.
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Subventions aux ASSOcIAtIOnS
(extrait de la lilbération du CM du 23 avril 2014.

Du fait d’un calendrier serré depuis la mise en place du Conseil Municipal et des différentes 
commissions, c’est la commission Budget qui a exceptionnellement étudié les dossiers, la 
commission Vie associative et culturelle n’ayant pas été réunie (Sachant que la moitié de ses 
membres siègent également en commission Budget).
Globalement, on note peu de sérieux dans certains dossiers qui 
laissent penser que la subvention municipale est un acquis sans 
pour autant avoir besoin d’être justifiée 
• budget non équilibré, 
• pas de devis des projets,
•  pas de bilan de l’exercice précédent ni de budget prévisionnel

•  pas de signature ou une seule (président ou trésorier) alors que les 
deux sont demandées.

On retient une disparité entre les budgets des associations (pour 
celles qui ont fourni un budget prévisionnel) qui va de 3650 € à 
44 000 €, avec des demandes qui représentent de 2 % à 54% du 
budget prévisionnel.

Associations Subventions
attribuées en 2013 Commentaires Subventions 

demandées pour 2014 Propositions 2014 Commentaires

Football

Club Fleuréen

F.C.F
Fonct : 800 €              

Except : 300 €          

Total : 1100 €

Sollicite l’autorisation d’utiliser 
la Salle René Taudière pour 6 
manifestations en 2013 (au lieu 
de 4 autorisées) à titre excep-
tionnel pour manque à gagner 
suite aux travaux du stade

Fonct : 1000 € Fonctionnement 1 000,00 €

 Except : 6000 € Exceptionnelle 
Com Com 1 300,00 €

Compensation tournoi J.B. 
Metais 500 € et aide au déve-
loppement EDF 800 €

Exceptionnelle 700,00 € Manque à gagner général et 
évolution au niveau régional

Total : 7 000 € 3 000,00 €

APE

Fonct : 300 €

Cl. Découverte : 2800 €

Except : 1200 €        

Total : 4 300 €

Fonct : 300 € Fonctionnement 300,00 € Organise une manifestation //
comité d’animation

Voyage de fin d’année : 
400 € Exceptionnelle 400,00 €

Piscine : 1300 € Piscine 1 300,00 €
Total : 2 000 € 2 000,00 €

Entre Clain
et Miosson*
*Asso. cantonale

E.C.M

Fonct : 400 €

Except : 750 €

Total : 1150 €

Subvention exceptionnelle 
attribuée pr compensation des 
frais de ménage des locaux 
hors gymnase du 01/12/2012 
au 30/09/2012)

Fonct : ? Fonctionnement /
Except : 500 € 
(accueil gym vacances) Exceptionnelle 500,00 €

Pour accueil Gym Vacances
Total : 500 € 500,00 €

Fleur et Pouce

Fonct : 60 €

Except : 100 €

Total : 160 €

Fonct : 80 € Fonctionnement 80,00 €

Except : 120 € (spectacle) Exceptionnelle / Dossier incomplet. 
Pas d’argumentaire du projet

Total : 200 € 80,00 €

Randonnée
Pédestre

Fonct : 60 €
Except : 200 €
Total : 260 €

Fonct : 70 € Fonctionnement 70,00 €
Except : Exceptionnelle 0,00 €
Total : 70 € 70,00 €

Anciens
combattants

Fonct : 100 €

Total : 100 €

Fonct : Fonctionnement 100,00 €
Except : Exceptionnelle / Dossier mais pas de demande
Total : 100,00 €

Fleur’émil*
*Asso. cantonale

Fonct : 150 €

Except : 100 €

Total : 250 €

Fonct : 200 € Fonctionnement 50,00 € prévus ds BP
Except : 500 € (achat cla-
vier synthétiseur) Exceptionnelle 250,00 € pas de devis justifiant le pro-

jet d’acquisition
Total : 700 € 300,00 €

Comité
d’animation 

Aide à la création 150,00 € mise en place d’un spectacle 
ou animationExceptionnelle 750,00 €

900,00 €

Foyer des jeunes
Aide à la création 150,00 €
Exceptionnelle 500,00 €

650,00 €
TOTAL 7 600,00 €

Subventions attribuées
en 2013

Subventions proposées
pour 2014 Commentaires

Bibliothèque départementale de la vienne 105,00 € 105,00 € 0,10 €/hab
Avenir 147/149 15,00 € 15,00 €
Non à la LGV Versée à l’association locale 80,00 €
Prévention routière 20,00 € 20,00 €
Banque alimentaire 125,00 € 125,00 € 0,12 €/hab
Hôpital pour les Enfants 20,00 € 20,00 €
Fonds de solidarité du logement 20,00 €
Chambres des métiers et de l’artisanat 30,00 € 2 jeunes domiciliés à Fleuré
Maison familiale rurale de Gençay 15,00 € 1 jeune domicilié à Fleuré
Sous-total 430,00 €

Total Global 7 775,00 € Total Global 2014 8 030,00 €
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cOORdOnnÉES
des associations

ASSOCIATIONS D’INTÉRÊT COMMUNAL
Associations Président Téléphone Communication

ACCA NEVEU Jean-François 06 18 91 28 39
APE BOUiN Céline 06 24 40 76 17 apefleure86.blogspot.fr
CLUB DE L’AMiTiÉ GARNiER Henri 05 49 42 96 45
COMiTE D’ANiMATiON ANGiLBERT Dominique 06 20 96 55 89
DONNEURS DE SANG DARNiS Thierry 05 49 42 65 78
FLEUR ET POUCE MONTOUx Prisca 05 49 50 76 45
FOOTBALL CLUB FLEURÉ SAUTOUR Henri 06 29 49 75 00 fcfleure.footeo.com
POiNT JEUNES RAMMOU Lucille 06 43 03 86 33 www.facebook.com/pages/Point-jeunes
RANDONNÉE PÉDESTRE DARNiS Thierry 05 49 42 65 78
UNACVG GOURDEAU Michèle 05 49 42 96 45

ASSOCIATIONS D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE
Associations Président Téléphone Communication

COMiTÉ DE JUMELAGE DELHOMMOiS Joseph 05 49 46 75 14 www.jumelagevilledieu.asso.st
ENTRE CLAiN ET MiOSSON BOULiNE Hélène 05 49 46 82 65 ecm-gym.clubeo.com
FLEUR EMiL PLESSiS KARiNE 05 49 42 77 68 www.emil86.fr

A.c.c.A
Nous sommes à la moitié de la saison cynégétique, soit un peu tôt 
pour faire un bilan des prélèvements effectués.

La fin de la dernière saison a été consacrée aux 
comptages de grand gibier qui, sur l’ensemble de 
notre commune, sont plutôt positifs. Les grands 
cervidés sont en très légère hausse alors que les 
chevreuils sont en hausse notoire sur notre secteur 
du massif 8 ce qui a permis une légère augmenta-
tion des plans de chasse de l’ensemble des terri-
toires de la commune ; pour l’A.C.C.A, le plan de 
chasse est de 7 chevreuils et un daguet. Concernant 
les sangliers, leur présence est toujours variable.

Concernant le petit gibier, sa présence est 
toujours très aléatoire. La formation d’un 
GiC perdrix grise, dans le but de réimplanter 
cette espèce, se mettra en place sur plusieurs  
années. L’adhésion à ce GiC de l’A.C.C.A. et 
de l’ensemble des territoires privés situés à 
l’est de la déviation pour notre commune 
et associé aux communes de Tercé, Pouillé 
et partiellement Saint Julien l’Ars, va per-
mettre de tenter cette expérience sur envi-
ron 6000 hectares.

Cette expérience va permettre de relâcher 

dans la nature environ 
2000 oiseaux de souche 
sauvage par an. Ceci 
implique une gestion 

sévère des prédateurs et une suspension 
des prélèvements  de l’espèce au début de 
l’expérience et ensuite la mise en place d’un 
plan de gestion.

L’investissement de tous les chasseurs est 
nécessaire pour ce projet. L’apport de la 
Fédération des Chasseurs de la Vienne par 
le biais des techniciens et de ses moyens 
techniques pour cette expérience doit per-
mettre le succès de l’opération.

La  chasse évolue, les chasseurs aussi, la sur-
vie de notre sport passe par cette évolution.

Les contacts :
NEVEU Jean-François : 06 18 91 28 39
MiNGOT Jérôme : 06 06 51 86 62
Lien sur l’opération perdrix dans le Pas de 
Calais : http://www.fdc62.com/infos-actus/
videos/103-video
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ApE

L’APE c’est Quoi ? C'est une association de parents d'élèves bénévoles de l'école de Fleuré.
Grâce aux manifestations organisées, 
nous récoltons des fonds qui permettent 
de financer les projets de l'école, les sor-
ties scolaires, les spectacles, une partie 
de l'activité piscine, les jeux de cour...

Ainsi la participation financière des 
familles est minimisée.

De plus, l'aide aux devoirs est propo-
sée aux enfants du CP/CE1/CE2 qui 
fréquentent la garderie du soir et fonc-
tionnent grâce à deux bénévoles. Cet 
accompagnement est ouvert les lundis 
et jeudis soir. Si vous êtes intéressés, 
vous pouvez demander une fiche d'ins-
cription à la garderie.

L'APE possède un blog 
mis à jour régulièrement 
où figurent toutes les 
informations concernant 
l'école : 
apefleure86.blogspot.fr

Les dates à retenir 
Le 7 février 2015 : Loto à la salle des fêtes.
Le 31 mai 2015 : Vide grenier / concours de pétanque - Randonnée 
d'orientation en partenariat avec le Club de Randonnée de Fleuré.
Le 27 juin 2015 : Fête de l'école sur le thème des pays du monde.

L'APE c'est qui ?
Présidente : Céline BOUiN
Vice-présidente : Christelle KRiZMANiC
Trésorière : Karine ALExANDRE
Trésorière Adjointe : Nathalie MARTiN
Secrétaire : Émilie HEUZE
Secrétaire Adjointe : Élodie SERVOUZE
Membres : Sabrina iMBERT, Julie DAVOUST,
Prisca HOAREAU, Laurent WiNE, Nadège BOiLDiEU, Sophie LEBEAU, 
Christian AUxEMERy, Bruno FADEAU, yannick HUGONNET et Élodie 
AFONSO.

Cette année, l'APE compte 16 membres.

Nos rassemblements permettent aussi de créer un lien social entre les 
parents et les habitants de la commune. 

Si vous avez un peu de temps et l'envie de le partager, même de 
manière ponctuelle, n'hésitez pas à nous contacter soit par le biais de 
l'école soit par email : apefleure86@gmail.com

L'équipe de l'APE

TERRAINS A BATIR LIBRE DE CONSTRUCTEURS 

                05 49 18 61 13                              www.les-loges-terrains.fr                             lesloges.lavoux@orange.fr                                    

S a r l  L e s  L o g e s  T e r r a i n s  -  4  R u e  d u  P r é  M é d a r d  8 6 2 8 0  S A I N T - B E N O I T  
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Le club comprend 79 adhé-
rents.
Composition du bureau :
Président : GARNiER Henri
Vice-président : BREVET Francis
Trésorier : GAUTREAU   André
Trésorière adjointe : POPiLUS  Hélène
Secrétaire : BREVET Marie France
Secrétaire adjointe : GAUTREAU Marie France
Commissaire aux comptes : Mme GUiLLORiN

Le bureau est soutenu par :
STEVENET Paulette 
ViAUD Louisette
GOURDEAU Michelle
CHATENAy Thérèse
FAix Jacqueline
LEGOUT Hervé

Nous organisons :
•  Trois concours de belote par an, ce qui nous permet d’améliorer 

notre budget afin d’organiser quelques  sorties.
•  Cette année nous sommes allés à SAINT GILLES CROIX DE VIE 

(visite de la côte en petit train, puis direction la ferme du POUC-
TON pour un repas animé par le groupe CiTADELLE).

• Un buffet campagnard.
• Un pique-nique à l’étang de PERSAC.
• Notre repas de fin d’année en novembre.

Les dates à retenir pour 2015 :
• L’assemblée générale : 13 janvier.
• Concours de belotte : 30 janvier - 3 avril - 25 septembre.
• Le buffet campagnard : 9 avril.
• Le  pique-nique : 4 août à l’étang de PERSAC.
• Le repas annuel : 17 novembre. 
• Deux sorties non définies à l’heure actuelle.

La cotisation annuelle est de 15 euros.

Nos réunions ont lieu les 1ers et 3es jeudis du mois dans la salle René 
TAUDiÈRE.

Le Club de l’AMItIÉ

Donneurs de Sang BÉnÉvOlES
Toute personne est concernée :
- chaque Don de Sang est important,
- le Don de Sang est irremplaçable,
- UN DON : Une ViE sauvée.

Les malades ont besoin de 
plus de DONS :

•  10 000 dons de sang total sont néces-
saires chaque jour.

•  20 000 transfusions de globules rouges 
dans la Vienne en 2013 pour 15 300 dons.

L'équilibre des réserves en produit sanguin 
est toujours instable, c'est pourquoi L'EFS 
doit en permanence aller au-devant des 

donneurs afin de toujours pouvoir répondre 
aux besoins des malades.

Mobiliser un plus grand 
nombre de donneurs est vital :
-  seulement 4 % de la population en âge de 

donner, a fait le geste du DON,
-  les donneurs sont moins nombreux, moins 

réguliers,
-  il n'est pas possible de toujours solliciter 

les mêmes personnes.

Voilà pourquoi nous sommes tous concer-
nés ! 

Notre Assemblée Générale s'effectuera le 
24 avril 2015 à 20 h 30.

Collecte de Sang pour 2015 le 11 mai de 
15 h à 21 h.

Composition du bureau :
Président : Thierry DARNiS
Trésorière : Céline BOUiN
Secrétaire : Amandine COMTE
Membres  : Geneviève JARASSiER - Robert 
FOUiLLET
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L’association a pour but d’animer le village, de favoriser le rayonnement de la commune par 
l’organisation ou la participation aux fêtes, repas et autres animations tant sur le territoire de 
la commune qu’à l’extérieur.
Ces fêtes peuvent être à caractère culturel, sportif, récréatif ou social.

Petite histoire…
L’évocation entre amis d’excellents souvenirs de fêtes a conduit à se 
demander ce qu’était devenu le comité des fêtes de Fleuré qui ne 
semblait plus avoir d’activité.

L’idée étant de le faire revivre et proposer des animations dans notre 
commune. De fil en aiguille, nous nous sommes retrouvés une dou-
zaine à nous réunir régulièrement dans cet objectif, et avons distri-
bué dans la commune, une invitation à une assemblée générale le 
jeudi 16 octobre 2014. Cependant, des nouvelles arrivèrent de la 
Préfecture... le comité des fêtes avait été dissout. Nous n’avions plus 
le choix, il fallait procéder à la création d’une nouvelle association 
« loi 1901 ».

Donc sur la base de statuts types, présentés et ayant fait l’objet 
d’échanges lors de la soirée du 16 octobre, un projet a été établi.

Enrichis par de nombreux courriels entre les futurs membres fonda-
teurs, ces statuts ont été adoptés à l’unanimité lors de l’assemblée 
constitutive du mercredi 5 novembre 2014.
Président : Dominique Angilbert
Vice-président : yves Peiffer

Secrétaire : Carole Grémillet
Secrétaire adj. : Lydie Picosson
Trésorière : Françoise Méheux
Trésorier adj. : Christian Auxemery
Membres actifs : Régis Babin (CA) - Patrick Corbon (CA) - Marilyne 
Dellion (CA) - Karine Alexandre - Céline Bouin - Rachel Girard - Emi-
lie Martin

Comité d’AnIMAtIOn
a vu le jour le 5 novembre 2014 à 20h30
Toute la famille est très heureuse de son arrivée...
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flEuR’ et pOucE
« une fleur qui s’ouvre à la vie,
un petit pouce pour s’endormir »

POINT JEUNES « YOunG WOlf »
L’association Young Wolf accueille les adolescents 
de Fleuré de 13 à 17 ans dans leur local 
situé à la salle socioculturelle.

Composition du bureau :
Présidente : Mme Prisca MONTOUx
Secrétaire : Mme Marie-Claire POUPiN
Trésorière : Mme Laurence DOUTEAU

Depuis 2001, Fleur’et Pouce est un lieu de convivialité, d’échange et 
de rencontre pour les enfants de 3 mois à 3 ans et les adultes qui les 
accompagnent (parents, grands-parents, assistants maternels…).

Les enfants peuvent y partager de bons moments de jeux dans un 
espace qui leur est adapté, y rencontrer d’autres enfants et donc 
se sociabiliser doucement avant d’entrer à l’école, d’acquérir, aussi, 
une certaine autonomie grâce aux différentes activités motrices, 
ludiques, éducatives ou créatives qui leur sont proposées selon leur 
envie, leur âge, leur rythme… Pour les bébés qui ne tiennent pas 
assis, un coin jeu est aménagé avec tapis d’éveil, portiques…

Depuis février 2012, les séances ont lieu à la Salle Socioculturelle, 
tous les mardis et jeudis matins et un vendredi par mois au gym-
nase. Elles commencent par l’accueil des enfants avec des jeux libres 
; puis, le mardi, une activité manuelle est présentée aux enfants 
(création d’objets divers, peinture, pâte à sel, découpage, collage…), 

le jeudi, du matériel ludique, éducatif ou musical (jeux de construc-
tion, dessins, livres, chansons…) est mis à leur disposition. Après les 
activités, un petit goûter leur est proposé.

Depuis la rentrée scolaire, nous partageons les locaux avec le « Point 
Jeune ».

Le dimanche 11 janvier 2015, les adhérents sont invités pour la 
galette des rois, avec spectacle pour enfants...

Nous sommes ouverts les mercredis et vendredis de 17 h 30 à 19 h 30 et les samedis de 14 h 
à 19 h. Ces horaires peuvent varier en fonction des activités proposées.

Entre détente, découverte et projets créa-
teurs de liens, nos loups se font une place 

dans la commune.  Après une 
soirée d’inauguration réussie au 
rythme des concerts, de plus en 
plus d’ateliers font sortir nos loups 
de leur tanière...

Laurence nous fait le plaisir de venir 
partager ses secrets de beauté. 
Nos adhérentes et leur maman 
apprennent à faire leur masque et 
gommage pour le corps !

Un samedi par mois, les loups 
rendent visite aux résidents de la 
maison de retraite, des moments 

inter-générationnels remplis de tendresse...

Chaque mercredi, Julien nous initie à 
l’art de la BD, dans un cadre convivial et 
détendu !

Et c’est pas fini...
18 mars : carnaval
20 juin : fête de la musique
29 novembre : marché de Noël

Atelier Radio, tournoi sportif, nail art ; 
carnaval ; fête de la musique, marché 
de Noël... 2015 annonce de belles 

choses !

Pour tous renseignements :
Lucille Rammou 0643038633 ; Bruno imbert 
0641186023 ; Delphine Damiot 0687787245

6 Septembre 2014 : inaugura-
tion du Point Jeunes
Les fleuréens se sont déplacés nombreux 
pour accompagner les jeunes dans leur ins-
tallation et visiter les locaux nouvellement 
installés.

Trois groupes musicaux poitevins étaient 
présents (Mirana, DS Ska et Les 400 Coups) 
et la fête s’est poursuivie tard dans la nuit… 
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Club de RAndOnnÉE
La marche tout comme la navigation d’ailleurs 
excite l’imagination et assainit la réflexion

Il n’est pas besoin d’aller 
bien loin pour ressentir le 
frisson d’une liberté volée à 
la routine du quotidien.
A peine a-t-on lacé ses chaussures et 
attrapé son sac à dos que l’on se sent tout 
de suite dans la peau d’un autre homme. En 
réalité, la fonction fabuleuse de la marche 
est de constituer un « blanc » dans notre 
vie surmenée. Quand on marche les ennuis 
ressassés basculent automatiquement dans 
une case oubliette du cerveau, tandis que ce 
dernier devient subitement disponible pour 
la créativité.
L’année 2013 avait été dominée et ce fut 

même une révélation pour le club de ran-
donnée pédestre avec les 264 km du chemin 
« St Martin » en 9 jours entre POiTiERS et 
TOURS.
L’année 2014, nous avons continué sur les 
pas de «St Martin » avec 154 km en 6 jours 
entre TOURS et VENDOME.
La semaine de marche d’été s’est déroulée 
dans l’Aveyron autour de Rieupeyroux. Les 
marcheurs ont pu apprécier un paysage 
boisé, très verdoyant, à fort dénivelé parfois.

A chaque randonnée, environ 
toutes les 3 semaines, il est 
prévu 2 circuits : 

• 1 circuit de 8 km environ.
• 1 circuit de 12 à 14 km.

Pour cette année les plus 
assidus sont : 
• Petit circuit Femme : Darnis Francine 329 km
•  Petit circuit Homme : Guimbault Gérard 

231 km.
•  Grand circuit Femme : Tucholski Monique 

430 km.
•  Grand circuit Homme : Tucholski Robert 

427 km.

En 2015 nous fêterons les 
30 ans du club le samedi 
14 février pour une soirée qui 
réunira tout le passé du club. 
En projet : 
•  3 jours en mai en bordure d’océan et 

1 semaine en août en montagne.
•  Assemblée Générale le 18 septembre 2015
•  Soirée diaporama le 21 novembre 2015

En 2016, il faudra penser aux 1700 ans de 
« St Martin » et finaliser un circuit en com-
plément des deux splendides périples de 
2013 - 2014.

BUREAU 
Président : Thierry DARNiS
Trésorier : Jean-Claude JARASSiER
Secrétaire : Pierre yves DELAFOND
Membres : Robert TUCHOLSKi
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ufvGAc de Fleuré
L’année 2014 aura été marquée par la célébration 
des anniversaires de deux événements majeurs de l’histoire
de notre pays auxquels les anciens combattants 
sont pleinement associés.

C’est d’abord l’année du centième anniversaire de la déclaration de la guerre 
la plus horrible et la plus meurtrière que notre pays ait connue, celle de 1914/1918, 
mais c’est aussi plus heureusement celle de la célébration, 
en présence de tous les chefs d’Etats concernés, du 70e anniversaire 
du débarquement de Normandie qui allait aboutir à la capitulation de l’Allemagne 
et à la fin de la guerre 1939/1945.

Si aujourd’hui des événements de cette nature 
ne semblent plus imaginables, nous assistons 
toujours à des conflits à caractère ethnique ou 
religieux faisant des milliers de victimes inno-
centes.

Alors, quand pourrons-nous célébrer l’anniver-
saire de la réconciliation de tous les peuples 
de notre planète qui reste, aujourd’hui encore, 
une utopie ?

Pour notre section, la célébration du 11 novembre a donné lieu à 
une cérémonie au Monument aux Morts qui nous a procuré une très 
grande satisfaction tant par la présence de très nombreux Fleuréens 
que par l’implication importante des enfants des écoles, associés à 
la lecture du message officiel et, par ce geste symbolique et fort, de 
dépose d’une rose blanche pour chacun des soldats de la commune 
morts pour la France au cours de la guerre 14/18.

Puisse cette sensibilisation susciter des vocations pour rejoindre nos 
rangs et assurer la pérennité de notre section.

Concernant la vie de l’UFVGAC au cours de 
l’année 2015, les cérémonies habituelles 
seront célébrées, à savoir :
-  Le dimanche 26 avril : journée du souvenir des Déportés.
-  Le vendredi 8 mai : commémoration de la victoire  1945.
-  Le lundi 8 juin : hommage aux victimes de la guerre d’indochine.
-  Le jeudi 18 juin : appel du Général de Gaulle.
-  Le mercredi 11 novembre : armistice de la guerre 14/18.
-  Le samedi 5 décembre : hommage aux victimes d’Algérie et du 

Maroc.

Dans le cadre des festivités, auront 
également lieu :
-  Le thé dansant le lundi de Pentecôte (25 mai).
-  Le traditionnel méchoui le dernier dimanche d’août (le 30).

Pour les contacts, la composition du bureau de notre sec-
tion reste inchangée :
Co-Présidente : Michèle Gourdeau Tél. 05 49 42 60 32
Co-Président : yves Varennes Tél. 05 49 42 68 33
Trésorière : Madeleine Painault Tél. 05 49 42 62 15
Secrétaire : Pierre Buvat Tél. 05 49 56 50 38 
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19 mars Journée nationale du souvenir et 
de recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie et 
des combats en Tunisie et au Maroc.

Dernier dimanche d’avril Journée natio-
nale du souvenir des victimes et des héros 
de la Déportation.

8 mai Commémoration de la victoire du 
8 mai 1945.

27 mai Journée nationale de la résistance.

8 juin Journée nationale d'hommage aux 
"morts pour la France" en indochine.

18 juin Journée nationale commémorative 
de l'appel historique du général de Gaulle à 
refuser la défaite et à poursuivre le combat 
contre l'ennemi.

14 juillet FÊTE NATiONALE.

Dimanche suivant le 16 juillet
Journée nationale à la mémoire des crimes 
racistes et antisémites de l'État français et 
d'hommage aux "Justes" de France.

25 septembre Journée nationale d'hom-
mage aux harkis et autres membres des for-
mations supplétives.

11 novembre Commémoration de l'Armis-
tice du 11 novembre 1918 et de tous les 
Morts pour la France.

5 décembre Journée nationale d'hommage 
aux morts de la guerre d'Algérie et des com-
bats du Maroc et de la Tunisie.

J’avais dix ans En 1944…
Ce matin, c’est jour de chance, du café, un peu de lait sucré 
à la saccarine et un crouton de pain m’attendent sur la 
table. J’avale rapidement ce petit déjeuner pour chausser 
mes sabots à semelles de bois. Bonjour le silence ! Pas facile 
de faire discret.

Direction l’école Saint Germain… il faut monter en haut de 
la rue des Trois Rois. Aujourd’hui, comme les autres jours, ce 
sera cours de morale, d’instruction civique, de français, de 
grammaire, d’arithmétique, d’histoire etc… Notre institu-
teur, arrivé d’Alsace, nous fait chanter la Marseillaise. Dans 
les autres classes, on entend « Maréchal nous voilà ». 

Mais cette journée qui s’annonce si calme le sera-t-elle vrai-
ment ? Un avion survole la ville… aussitôt c’est une alerte 
aux bombes. Il faut alors nous précipiter, tout en restant en 
ordre, dans les abris situés dans les rochers Porte de Paris.

S’il fait beau et si on est autorisé, on ira à la campagne, 
toujours en restant en ordre, une boite de conserve autour 

du cou… On ramassera les doryphores dans les champs de 
pommes de terre. A l’automne, on ramassera les marrons 
pour se chauffer.

Cette nuit du 12 au 13 juin 1944… j’habite place Montier-
neuf à Poitiers. Je suis aux premières loges du bombarde-
ment de Poitiers. Septembre arrive très vite, le 5, Poitiers est 
libéré, quelle joie, quel bonheur… moi aussi je suis présent 
place d’Armes.

L’hiver 1944-1945 est glacial… il y a beaucoup d’inonda-
tions. Pauvres pieds dans mes sabots de bois !!! A la mai-
son, je cours vite au lit pour trouver un peu de chaleur sous 
l’édredon de plumes mais aussi pour oublier que mon esto-
mac crie famine…

Printemps 1945, je mange pour la première fois du pain 
blanc, c’est ma communion…. J’ai déjà onze ans.

Vivi V.

Cérémonies pAtRIOtIquES
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Le comité a pour but de favoriser les rencontres entre les habitants de notre canton et ceux 
des 2 villes jumelles.

il organise, chaque année, réceptions et déplacements.

Voici les différents échanges prévus fin 2014 
et en 2015 avec les villes de WACHTBERG 
(région de Bonn, Allemagne) et BERNAREG-
GIO (région de Milan, Italie) :
Des enfants des écoles élémentaires de WACHT-
BERG et de notre Canton ont été accueillis à 
BERNAREGGiO du 23 au 26 octobre 2014. Ce fut, 
comme chaque année, une occasion privilégiée 
pour les enfants et leurs familles, de rencontrer 
leurs homologues italiens et allemands. Comme 
vous l’avez remarqué, ce déplacement a eu lieu 
pendant les vacances de Toussaint. En effet, elle n’a 
pas pu avoir lieu au printemps car elle doit tenir 
compte des calendriers scolaires d’Allemagne, de 
France et d’italie.

Une autre rencontre aura lieu pour les enfants des 
écoles élémentaires de notre canton et les enfants 
de BERNAREGGiO du 25 avril au 28 avril 2015 à 
WACHTBERG, durant les vacances de printemps. 
Pour les échanges scolaires, chaque enfant doit 
être accompagné par un adulte responsable. C’est également une 
occasion pour les parents de faire connaissance avec des familles 
des villes jumelles.

Le camp de jeunes 2015 aura lieu à WACHTBERG du 19 juillet au 26 
juillet 2015. Il permettra à 18 jeunes (garçons et filles) de chacun 
des 3 pays, âgés de 12 à 14 ans, de vivre ensemble 
pendant une semaine. Ce sera pour eux une occa-
sion de se faire de nouveaux amis en découvrant 
la région de WACHTBERG. Et puis les conversations 
peuvent ensuite se poursuivre à distance : Skype 
ou le téléphone via internet permettent de se par-
ler régulièrement (c’est inclus dans le forfait). C’est 
très efficace pour l’apprentissage des langues. 
L’ARANTELLE nous apporte une aide précieuse 
pour l’organisation de ce camp.

Nous nous rendrons à BERNAREGGiO du 11 au 
14 septembre 2015. Cet échange est ouvert aux 
familles et à leurs enfants. L’hébergement sera 

réalisé dans les familles italiennes comme à l’accoutu-
mée. C’est un bon moyen de rencontrer ses amis ou de 
s’en faire de nouveaux. Nous retrouverons sur place un 
groupe venant de WACHTBERG puisque le Jumelage 
est triangulaire.

Vous êtes invités à participer à notre assemblée géné-
rale qui aura lieu le vendredi 27 mars 2015 à 20 h 30. 
Le lieu retenu est la salle parquet de l’Arantelle à 
Roches-Prémarie.

Nous souhaitons faire participer de nouvelles familles 
pour partager la joie qui caractérise chacun des 
échanges avec nos amis étrangers. il n’est nullement 
nécessaire de parler l’une ou l’autre langue étrangère 
pour goûter au plaisir de l’amitié partagée. L’envie de 
partager et l’ouverture de cœur sont les seules condi-

tions nécessaires pour la réussite d’un échange.

La réussite de ce programme est réalisée avec l’aide de l’Office 
franco-allemand pour la jeunesse, la Communauté de Communes 
des Vallées du Clain et des communes du Canton. Elle est liée à la 
participation de la population. 

Pour tout renseignement concernant le Comité de jume-
lage, contacter le délégué communal ou le président Joseph 
DELHOMMOiS (tél. 05 49 46 75 14) ou consulter le site internet : 
http://www.jumelagevilledieu.asso.st

Comité dE JuMElAGE
Canton de La Villedieu-du-Clain
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ECM en quelques mots ! 
Ce ne sont pas moins de 300 licenciés répartis en 27 groupes depuis 
la babygym (15 mois) jusqu’au public senior (70 ans) qui viennent et 
se croisent chaque semaine au gymnase pour s’entraîner, se mainte-
nir en forme, partager un moment d’activité gymnique…

7 cadres dont 2 salariés animent l’ensemble des séances aidés par 
une quinzaine de bénévoles, parents, dirigeants ou gymnastes. Cela 
représente 60 heures de cours dispensés par semaine pour tous.

Nos activités :
De la gymnastique loisirs avec :
- 4 cours de Babygym pour les enfants de 15 mois à 4 ans. 
- 2 séances d’éveil gymnique pour les Mini-gyms de 5 ans.
-  7 séances d’activité gymnique pour garçons et filles de 6 à 15 

ans dans différents domaines : trampoline, ruban, cerceaux, ballon, 
massue, saut, barres,  poutre, sol, anneaux, arçons…

-  1 séance Parkour (art du déplacement et du franchissement d'obs-
tacles) à partir de 12 ans.

-  Pour les adultes, 5 séances au choix de gym d’entretien, de step 
ou de gym douce. 

De la gymnastique compétitive : 
-  Gymnastique artistique pour les filles (barres asymétriques, sol, 

saut et poutre).
-  Gymnastique artistique pour les garçons (barres parallèles, sol, 

saut, arçons, anneaux, barre fixe).
- Gymnastique rythmique (cerceau, ruban, ballon…).
- Trampoline.

Avec ECM, c’est la gym de qualité :
En 2011 : obtention du Label Qua-
lité de la Fédération Française de 
Gymnastique, pour l’ensemble des 
activités du club (2nd club de la 
région à l’obtenir). 

Au cours de la saison 2013/2014 : Renouvellement du label Petite 

Enfance de la FFG, pour la qualité de l’accueil du public des 2 - 6 ans 
et obtention du label Public Senior.

Et si vos enfants découvraient la gym pen-
dant les vacances scolaires ?
Même si vos enfants ne sont pas licenciés, ils peuvent participer à 
l’ensemble de nos activités gymniques pendant les vacances sco-
laires. ECM propose à tous les enfants de 5 ans à 14 ans, les Gym-
Vacances. Ce sont des activités gymniques de découverte mais aussi 
de jeux en tout genre pour le plaisir de tous. 

Comment ça se passe ? L’accueil se fait comme dans un centre de 
loisirs, à la ½ journée ou à la journée, de 9 h 00 à 17 h 00. Plus de 
20 jours sont proposés tout au long de l’année et encadrés par des 
éducateurs sportifs diplômés.

Zoom sur la saison 2013/2014 :
•  Parmi les 50 gymnastes inscrits en compétition, des titres dépar-

tementaux et régionaux ont été décrochés aussi bien chez les gar-
çons que chez les filles, en équipe ou en individuel. Certains ont 
même défendu leur place lors des championnats interrégionaux 
(demi-finale nationale).

•  Une douzaine de gymnastes ont porté les couleurs du club au delà 
des frontières nationales à Helsingborg en Suède lors de l’Euro-
gym qui s’est déroulé du 12 au 18 juillet 2014. C’est une grande 
concentration de gymnastes venus de toute l’Europe et de toutes 
les disciplines gymniques.

•  Au-delà de la gym, différents moments de convivialité sont propo-
sés à l’ensemble des licenciés : fiesta club (les parents des gyms 
en action avec leur enfant), pizz’halloween, journée à la plage, 
fête de Noël…  

A noter sur vos agendas - ouvert à tous :
• Loto du club le samedi 28 mars 2015 
• Gala de fin d’année le 4 juillet 2015 

Entre Clain Et MIOSSOn
Canton de La Villedieu-du-Clain
Route de la Vigerie - 86340 FLEURÉ
ecm.gym@neuf.fr - ecm-gym.clubeo.com
Tél : 05 49 42 41 87

Qu’en pensent les gyms ?
« On se fait de nouveaux copains», « ça permet de se 
défouler », « on apprend en rigolant », «j’arrive à faire des 
choses dont je ne me sentais pas capable ! », « en s’amu-
sant, on peut devenir forte ! », « garçons et filles, tout le 
monde s’entraide et s’encourage… »

Et les entraîneurs ?
« Les enfants s’éclatent tout en progressant en gymnas-
tique », « chacun y va à son rythme et en fonction de ses 
capacités », « ils sont là pour se faire plaisir ».
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Cette association créée en 2003 est devenue en juillet 2010, la section cantonale sur Fleuré 
de l’Ecole de Musique Intercommunale de la Villedieu-du-Clain, l’EMIL. Elle  a pour but de 
promouvoir la musique par sa pratique individuelle, collective et l’animation du canton par la 
diffusion de spectacles (Festival Quand on conte, Concert des Ensembles, Concert des Cho-
rales, Concert des Profs…)

Fleur’Emil compte 57 adhérents en octobre 
2014 et accueille les élèves à partir de 
3 ans. Débutants ou confirmés pratiquent la 
musique dans un esprit ludique et bénéfi-
cient d’un suivi régulier dans leurs appren-
tissages.

Les activités de Fleur’Emil :
Cette année, Fleur’Emil propose des cours 
individuels de  guitare classique, guitare 
électrique, guitare basse et piano, des cours 
collectifs : trois ateliers « Les Milkiways», 
« Les Millenium », « Les Miladies », une 

chorale enfant « Les 1000 loups », et une 
chorale d’adultes « Fleur’Emil » avec des 
professeurs diplômés de l’EMiL : Sylvain 
GAiLLARD, Sophie SABOURiN, Alexandre 
SiLVA et Florian VALLET.

Les projets pour 2014/2015 :
inscription à Fleuré le 3 septembre 2014
Concert avec MiNiMAx à Nouaillé Mauper-
tuis le 4 et 5 octobre 2014.
L'AG de L'EMiL le 7 novembre à Fleuré.
Spectacle Jeune public du 1er au 5 décembre 
à Nouaillé.

Participation musicale au Téléthon le 5 déc 
à Nouaillé.
Le concert de la PEP le 14 déc 2014 à 
Smarves.
Un apéro-concert le 17 janvier 2015 à 
Smarves.
Rencontre chorale avec le concert des 
Goules Poly les 14 et 15 février 2015.
Festival « Quand on Conte » du 13 au 
22 mars 2015 Canton.
Concert des ensembles le 11 avril 2015 à 
Nieuil L'espoir.
Concert des chorales, en déambulation 
aux Roches Prémarie le 30 mai 2015. 
Participation des chorales à OiRON (79) 
pour mille et une scènes le 1er WE de juin 
2015.
Audition de Fleur’Emil le 20 juin à la salle 
René TAUDiÈRE.
La fête de la musique le 21 juin à Nouaillé 
Maupertuis.
Concert des Bistrots à Aslonnes le 27 juin 
2015. 

LE BUREAU DE FLEUR’EMIL :
Responsable de section : Karine PLESSiS  
karine.plessis@orange.fr - 05 49 42 77 68
Secrétaire : Odile LORTOLARy - lortoo@
voila.fr 
Trésorière : Florence GOËS - 2fac@neuf.fr
Directrice-coordinatrice : Sylvie FAUCON-
NiER - 05 49 61 30 88.

http://emil86.fr

ecolemil@wanadoo.fr

FLEUR’EMIl
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Calendrier des 
MAnIfEStAtIOnS

JANVIER

FÉVRIER

MARS

AVRIL

MAI

JUIN

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

NOVEMBRE

9 Janvier 2015 - VŒUx DU MAiRE
11 Janvier 2015 - FLEUR et POUCE (Galette des rois)
30 Janvier 2015 - CLUB DE l’AMiTiÉ (Concours de belote)

7 Février 2015 - APE (Loto) 
14 Février 2015 - CLUB DE RANDONNÉE (30 ans)

14 Mars 2015 - ACCA (Banquet)
18 Mars 2015 - POiNT JEUNES ( Carnaval)
28 Mars 2015 - ECM (Loto)

3 Avril 2015 - CLUB DE L’AMiTiÉ (Concours de belote)
9 Avril 2015 - CLUB DE L’AMiTiÉ (Buffet)

8 Mai 2015 - UFVGAC (Banquet)
11 Mai 2015 - COLLECTE DE SANG (de 14 h à 21 h)
25 Mai 2015 - UFVGAC (Thé dansant)
31 Mai 2015 - APE (Vide-grenier)

14 Juin 2015 - COMiTÉ D’ANiMATiON
20 Juin 2015 - EMiL et POiNT JEUNES (Fête de la musique) 
27 Juin 2015 - APE (Fête de l’école)

4 Juillet 2015 - ECM (Fête annuelle)

30 Août 2015 - UFGVAC (Méchoui)

25 Septembre 2015 - CLUB DE L’AMiTiÉ (Concours de belote)

14 Novembre 2015 - FCF (Dîner dansant)
17 Novembre 2015 - CLUB DE L’AMiTiÉ (Repas annuel)
21 Novembre 2015 - CLUB DE RANDONNÉE (Diaporama)
29 Novembre 2015 - POiNT JEUNES (Marché de Noël)
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Ecole
05 49 59 19 53

Horaires

Lundi, mardi, jeudi, vendredi
9 h à 12 h

13 h 30 à 15 h 45
mercredi 9 h à 12 h

Garderie
05 49 42 95 32

Horaires

Matin 7 h 15 à 8 h 50
Mercredi midi 12 h à 12 h 30

Soir 15 h 45 à 18 h 30*

* un goûter est servi à 16 h 30

Cantine Horaires

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 12 h à 12 h 40
1er service

12 h 40 à 13 h 10
2e service

Mercredi 12 h 30 à 14 h **

** le repas est pris et facturé au centre de loisirs de Vernon. Com-
mander le repas auprès du centre au plus tard le mardi.

Un bus assure le transport des enfants de la garderie au centre de 
loisirs (départ de Fleuré entre 12 h 15 et 12 h 30).

Les repas sont préparés et livrés par le prestataire S.P.R.C situé à 
Saint-Benoît. Le contrat est renégocié tous les 3 ans.

Extrait du compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 11 juillet 2014
L’organisation des services périscolaires est la suivante : 

A compter de septembre 2014
- cantine : En lien avec le syndicat des 5 communes dont Fleuré fait 
partie, la cantine ne sera plus assurée le mercredi à Fleuré mais au 
centre aéré de Vernon. L’organisation sera la suivante:
Garderie gratuite de 12 h à 12 h 30 à Fleuré (jusqu’à l’arrivée du 
bus).

Tout enfant présent à 12 h 30 sera dirigé vers le centre aéré où il 
bénéficiera soit de la cantine (à charge pour les parents de le récu-
pérer avant 14 h) soit de la cantine et des activités du centre (dans 
ce cas les parents doivent récupérer leur enfant au plus tard à 18 h 
30 au centre). 

Vacances 2015
Hiver Du 21 février au 08 mars

Printemps Du 25 avril au 10 mai
Eté Du 4 juillet au 30 août 

Ecole Publique YAnnIcK dREux
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Vous trouverez toutes les informations du 
centre sur www.centre-loisirs-vernon.com
La directrice Claudine GOYALLON et son équipe accueillent 
vos enfants de 3 à 12 ans les mercredis après-midi et pen-
dant les vacances scolaires.

Organisation des mercredis :
Les enfants non-inscrits à la cantine devront être récupérés au plus 
tard à 12 h 30 à la garderie de l’école.

Pour ceux qui sont inscrits à la cantine du centre (inscription auprès 
du centre au plus tard le mardi) l’organisation est la suivante :

Départ en bus entre 12 h 15 et 12 h 30 de la garderie de l'école vers 
le centre de loisirs où les enfants prendront leur repas.
• les enfants non-inscrits au centre pour l'après-midi seront récupé-

rés par les parents avant 14 h au centre.
•  les enfants inscrits qui par conséquent restent au centre, les 

parents devront venir les chercher avant 18 h 30 qui est l'horaire 
de fermeture du centre.

Organisation pendant les vacances scolaires :
Le centre est ouvert de 7 h 30 à 18 h 30. Si les parents ne peuvent 
pas emmener les enfants directement au centre, un service de gar-
derie gratuit est assuré par la commune de Fleuré le matin de 7 h 15 
à 8 h 45. Les enfants sont alors accueillis à la garderie scolaire puis 
acheminés gratuitement au centre avec un bus qui part de la gar-
derie à 8 h 45.

Les enfants seront récupérés au choix:
• sur le parking de l'école de Fleuré à l'arrivée du bus à 18 h 15.
• au centre de loisirs avant 18 h 30 qui est l'horaire de fermeture.

Extrait du compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 11 juillet 2014
L’organisation des services périscolaires est la suivante : 
A compter du 7 juillet
- garderie centre aéré : assurée uniquement le matin, à charge pour 
les parents de récupérer les enfants, le soir, à 18 h 15, à l’arrivée du 
bus à Fleuré ou à 18 h 30 au centre.

Centre dE lOISIRS
Allée des écoles 86340 Vernon
05 49 42 07 23 - alshvernon@cg86.fr

ÉLECTRICITÉ - CHAUFFAGE
PLOMBERIE - SANITAIRE

Jérôme BEAUJANEAU

1, résidence de la Croix Cambos
86340 NIEUIL L’ESPOIR

Tél. : 05 49 42 65 14 - Fax : 05 49 42 47 74
E-mail : info@sarl-beaujaneau.fr

SARL Gilbert
BEAUJANEAU
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Salle REnÉ tAudIÈRE
Tarif 2015

NATURE DU LOCAL

UTILISATEURS

HALL
AVEC CUiSiNE

PETITE SALLE
AVEC CUiSiNE

GRANDE SALLE
AVEC CUiSiNE

ENSEMBLE
AVEC CUiSiNE

Tarif unique Tarifs été Tarifs hiver Tarifs été Tarifs hiver Tarifs été Tarifs hiver

Du
 v

en
dr

ed
i 1

6 
h 

au
 lu

nd
i 9

 h PARTiCULiERS
DE LA COMMUNE

80 € (100)* 125 € (155)* 155 € (195)* 230 € (290)* 295 € (370)* 270 € (340)* 345 € (430)*

ASSOCiATiONS LOCALES
(Tarifs après 4 réservations 

gratuites)
40 € (50)* 55 € (70)* 80 € (100)* 95 € (120)* 135 € (170)* 120 € (150)* 150 € (190)*

ASSOCiATiONS ET 
PARTiCULiERS HORS 

COMMUNE
120 € (150)* 190 € (235)* 230 € (290)* 345 € (430)* 440 € (550)* 405 € (505)* 510 € (640)*

LA JOURNÉE (7 h - 19 h)
lundi - mardi - mercredi 

jeudi - vendredi
40,00 € 50,00 € 60,00 € 90,00 € 120,00 € 110,00 € 140,00 €

1/2 journée

STAGE ET FORMATiON 

Journée

45,00 €

70,00 €

70,00 €

100,00 €

FORFAiT MENAGE 40,00 € 60,00 € 80,00 € 100,00 €

LOCATiON VAiSSELLE Jusqu'à 100 couverts = 30 €
de 100 à 200 couverts = 60 €

gratuite pour les associations locales
2 CAUTiONS OBLiGATOiRES Caution : 750 € Caution ''ménage'' : 200 €

* Tarifs journée (tarifs Week-end)
Tarifs hiver du 1er octobre au 15 avril 

12, rue du Petit Roc-Fer - 86280 SAINT-BENOÎT 

CONTRÔLE  TECHNIQUE  AUTOMOBILE

Ets DINET
05 49 46 20 84

dekra.dinet@orange.fr

DEKRA.pdf   1   17/12/14   10:15

Concessions
- Concession perpétuelle  SUPPRESSiON
- Concession cinquantenaire  150 € le m2

- Concession trentenaire  100 € le m2

Columbarium 
- Fontaine fleurie 15 ans 400 €  30 ans 600 €  50 ans 800 €
- Cave urne 15 ans 340 €  30 ans 540 €  50 ans 740 €

- ouverture et fermeture de la fontaine fleurie et la cave urne par la municipalité : 30 €
- jardin du souvenir : 30 €. Gratuit pour les personnes détentrices d’une case qui est complète ou pour une concession non renouvelée.

Cimetière cOMMunAl
Tarifs 
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La bibliothèque en chiffres :  
•  A ce jour, le nombre de lecteurs est en 

augmentation d’environ 5%.
• 2942 livres sur place.

La bibliothèque est abonnée 
à différentes revues qui sont 
empruntables :
• Le Picton, Cuisine actuelle pour les adultes,
•  Pomme d’api, les belles histoires pour les 

enfants.

il est aussi possible de réserver des livres et 
des CD audio, lorsqu’ils ne sont pas dispo-
nibles sur place.

Des bénévoles acceptent de faire du por-
tage à domicile de livres (une fois par mois), 
lorsque se déplacer devient difficile. Contac-
tez-nous si vous êtes intéressés. 

Les autres actions :
•  En Mars dernier, Claude Ponti était à 

l’honneur avec un spectacle proposé avec 
le festival « Quand on conte » qui a ras-
semblé petits et grands pour une après-
midi captivante.

•  Au cours du premier semestre, 5 accueils de 
classe ont eu lieu sous la forme de lecture de 
contes et de kamishibaï. Les enfants appré-
cient ces moments d’échange autour du livre.

•  Cet été, un nouvel aménagement du local 
a été réalisé, cette nouvelle disposition 
semble plaire au public.

•  Durant les vacances de la Toussaint, une 
activité origami a été proposée, le temps 
d’une après-midi pour les enfants et les 
résidents de l’EHPAD. Chaque participant 
est reparti avec ses réalisations.

•  Cette année encore, une douzaine de lec-
teurs de la bibliothèque ont participé au 

prix littéraire régional : « la voix des lec-
teurs ». Le prix sera remis au lauréat le 
16 Janvier 2015 à Niort.

•  L’animateur de l’EHPAD accompagne, 
un mercredi sur 2, les résidents qui sou-
haitent venir à la bibliothèque dans le but 
d’emprunter des ouvrages et de discuter 
sur un thème inspiré par les livres.

Une nouvelle bénévole a rejoint l’équipe à 
la rentrée, ainsi 6 bénévoles et une salariée 
participent au fonctionnement de la biblio-
thèque, dont les nouveaux horaires sont :
- Mercredi de 14 à 19 h - Samedi de 10 à 12 h.

Les coordonnées :
Salle socioculturelle Jean-Paul Sénéchault
1 rue Galilée - 86340 FLEURE
Tél : 05 49 45 07 24  - Biblio_fleure@yahoo.fr

Pour consulter le catalogue : 
www.cabri.cg86.fr/fleure

Bibliothèque MunIcIpAlE
Au cours de l’année 2014, la bibliothèque municipale
de Fleuré, en plus de sa fonction de prêts d’ouvrages, 
a organisé deux manifestations et des interventions 
avec l’école et l’EHPAD. 
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Dépannage SIVEER (fuite d’eau) 

05 49 61 16 90

Dépannage SOREGIES 
(problème provenant des réseaux électriques et gaz) 
0810 50 50 50

N° de garde médicale permanence et week-end

05 49 38 50 50

Pompiers : 18

Gendarmerie : 17
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• ADMR : 05 49 54 06 91

• Bibliothèque municipale : 05 49 45 07 24

• Communauté de Communes : 05 49 89 02 89 

• Ecole primaire Yannick DREUX : 05 49 59 19 53 

• Garderie de l’école : 05 49 42 95 32 

• Centre de loisirs de Vernon : 05 49 42 07 23 

• EHPAD Saint Thibault : 05 49 89 06 27 

• Salle des fêtes René TAUDIERE : 05 49 42 95 60  

• Salle socio- culturelle Jean-Paul SENECHAULT : 05 49 45 07 24 

• Trésorerie de Lussac-Les-Châteaux : 05 49 48 40 29 

Maire :
Vivian PERROCHES 
Route de Poitiers 86340 Fleuré 
05 49 42 60 15, Fax 05 49 42 61 36 
www.fleure86.fr - fleure@cg86.fr 

Assistante sociale :
05 49 00 51 30
ccouturier@cg86.fr

Députée : Catherine COUTELLE 
11 place de France 86000 Poitiers 
05 49 47 17 87, Fax 05 49 47 47 86 
contact@catherinecoutelle.fr
www.catherinecoutelle.fr 

Conseiller général : Gérard RiVAUD 
45 route de Nieuil-l’Espoir - Availles
86340 Nouaillé-Maupertuis  
05 49 42 66 38  
Secrétariat 05 49 00 29 71 
grivaud@cg86.fr 

Préfecture de la Vienne : 
7 Place Aristide Briand 86000 Poitiers 
05 49 55 70 00 
www.vienne.gouv.fr 

En cas de problème
Cartes de crédits perdues ou volées : 0 892 705 705 

Opposition chéquiers : 0 892 683 208

Info escroqueries : 0 811 020 217

Accueil téléphonique national maltraitances : 3977

Téléphones perdus ou volés :

SFR : 1023

ORANGE : 0 800 100 740

BOUyGUES TELECOM : 0 800 29 10 00

Numéros utIlES

Merci à toutes les petites et grandes entreprises partenaires 
qui accompagnent la production de ce « Côté Fleuré »

et contribuent à la réalisation de chacune des missions de notre collectivité.


